
Education 
Dans le cadre des mesures destinées à 
favoriser le secteur du bâtiment, le Conseil
général a décidé d’affecter aux collèges 
publics et établissements internationaux 
du département une dotation forfaitaire 
de 10  000 € permettant d’engager certains 
travaux visant des économies d’énergie ou
des rénovations de locaux. 

Par ailleurs, 27 834 € ont été attribués au
collège Paul Bert de Chatou pour l’acquisi-
tion de deux serveurs pédagogiques et cinq
tableaux numériques interactifs.

Action sociale 
L’association « Les petits pas le square » de
Croissy  a reçu 2 900 € pour le soutien à la
parentalité et la commune de Chatou, 
9 000 € pour l’épicerie sociale, 21 000 €

pour les mini-séjours d’été des enfants.

Culture
Le Centre National de l’Estampe et de l’Art
Imprimé de Chatou  a obtenu une subven-
tion de fonctionnement de 49 000 €.

Travaux
986 000 € sont attribués à Croissy pour des
travaux d’assainissement et de gestion des
eaux pluviales (Contrat eau). 

Une subvention de 72 838 € a été allouée à
la commune de Chatou pour la création
d’un plateau multisports au parc Auguste
Renoir et de 8 869 € pour la réhabilitation
du système de chauffage du gymnase centre
de secours. 

Mini séjours été animations.

Pour aider les jeunes de 16 à 25 ans à 
accomplir leurs projets de vie le Conseil 
général propose :

> la bourse aventure (projets de toute nature
à utilité sociale reconnue)

> le financement d’une partie des stages BAFA

> l’aide au montage financier d’opérations
humanitaires

> le financement de 50 % de la carte Imagine’R

> une subvention de 500 € pour la prépara-
tion du permis de conduire (en échange
d’une participation citoyenne)

> les bourses de 2 000 € attribuées  aux 
titulaires de la mention « très bien » au bac
issus des ZEP ou dont la famille n’est pas
imposable sur le revenu. ●

Renseignements : 

www.yvelines.fr/projetsjeunes

Le Conseil général aime les jeunes

L’année 2010 sera marquée par le début de
la reconstruction totale du collège Auguste
Renoir de Chatou. D’un coût de 22 millions
d’euros, entièrement financé par le Conseil
général, il sera construit sur le même terrain
et pourra accueillir environ 500 élèves. Plus
moderne, plus fonctionnel, il sera le premier
collège « Haute Qualité Environnementale »
du département. Rendez-vous donc pour une
rentée inédite à l’horizon 2012. ●

Le collège Auguste Renoir fait peau neuve

La rénovation du pôle Chanorier est un projet
structurant pour le développement culturel
de Croissy. Lieu d’histoire et de mémoire
grâce au pavillon d’histoire locale, au Salon
Romantique, aux  archives municipales, le
Pôle Chanorier est aussi un lieu d’accès au
savoir grâce à la bibliothèque et un lieu d’ac-
cès aux pratiques artistiques grâce à l’Ecole
de Musique. Le financement de ces travaux
qui doivent débuter en 2010 est notamment
assuré par le Conseil général dans le cadre
du contrat départemental et culturel. ●

Rénovation du pôle Chanorier à Croissy 

Le Conseil général recrute des familles d’accueil pour la prise en charge de personnes 
handicapées jeunes ou âgées ou des  personnes à l’équilibre fragile. Un agrément préalable
est nécessaire. ●

Infos : 01 39 07 74 46, le formulaire d’agrément est téléchargeable sur le site

www.yvelines.fr

Famille d’accueil
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Perspective du parvis du futur collège Auguste Renoir.
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Groupe de la majorité départementale

Le 12 mars 2009, notre assemblée a adopté à l’unanimité le Plan
départemental d’appui à la filière automobile. 
Ce plan d’investissement sans précédent porte déjà ses fruits. L’ac-
tion volontaire du Conseil général des Yvelines a convaincu de grands
acteurs de l’industrie automobile de développer dans les Yvelines des
projets d’envergure : Renault produira ainsi sa voiture électrique 
citadine à Flins-sur-Seine. 
Grâce à l’impulsion du Conseil général, notre département, berceau du
véhicule propre de demain, préserve et développe ses emplois.  
Les élus du Groupe de la majorité Ensemble Pour les Yvelines 
soutiennent avec détermination la Vallée de l’Automobile et de la 
Mobilité Durable dans les Yvelines !

En application de la loi du 27 février 2002, cet espace est réservé à l’expression des groupes politiques composant l’Assemblée départementale. Les textes n’engagent que la responsabilité de
leurs auteurs.

Groupe socialiste

Nous constatons tous les limites du libéralisme mondialisé quand 
seul le marché fait la loi sans aucun contrôle, ni morale, et nous en
subissons les conséquences de plein fouet : chômage, moins d’argent
disponible, régression des lois sociales... 
Nous dénonçons la vocation de l’économie libérale qui gagne de l’argent
avec de l’argent, au mépris de l’éthique, des droits et des salaires. Nous
devons investir des fonds publics pour soutenir les PME-PMI innovantes
en évaluant l’évolution de leurs projets et leur implication dans la créa-
tion d’emploi. Face au laisser faire des spéculateurs, notre responsabi-
lité d’Elus socialistes est de proposer des solutions concrètes avec tous
les Démocrates et les Républicains pour redonner un sens social et 
démocratique à notre société et recentrer les richesses sur les hommes.

Groupe communiste

Préservons le souffle de vie dans nos villages. La privatisation ram-
pante de La Poste ne date pas de cet été. Depuis plus d’un an, les
pressions pour transformer nos bureaux de Poste en agence postales 
tiraillent nos communes et particulièrement nos villages. En cas de
refus, la Direction annonce la réduction des moyens, des modifications
d’horaires, des  suppressions d’emplois. Le 3 octobre, plus de 2 millions
de personnes se sont prononcées contre le démantèlement de La Poste.
Nous ne devons pas laisser s’en aller ce service public qui est l’un
des derniers que connaissent nos villages. La Poste, c’est le lieu ou
les anciens viennent déposer leurs petites retraites et où le RMIste
conserve ses allocations… Depuis le 2 novembre, les débats ont 
commencé au Sénat. Il est encore temps de faire bouger les choses !
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Chers Catoviens,

chers Croissillons,

Dans cette  nouvelle édition  de

la  lettre du conseil général des

Yvelines, vous trouverez des 

informations sur les aides et

partenariats que le Conseil 

général apporte aux projets de

nos communes et de nos asso-

ciations.

Un nouveau collège à Chatou,

un projet culturel à vocation 

intercommunal à Croissy sur

Seine, une politique dyna-

mique en direction des jeunes,

tels sont les derniers dossiers

importants sur lesquels j’ai été

amené à travailler en tant que

conseiller général de notre 

canton de Chatou / Croissy-sur-

Seine.

Bonne lecture à tous et bonnes

fêtes de fin d’année.

Cordialement,

Ghislain Fournier

Vice-président du Conseil 

général des Yvelines

Maire de Chatou

> Le Salon des Beaux Arts de 
Chatou se tiendra du 13 au 28
mars 2010 au centre artistique
Jacques Catinat.

> Organisé par l’Association 
Artistique de Croissy, le Salon 50
se tiendra du 16 au 28 mars
2010 et réunira à la chapelle
Saint Léonard 21 artistes, pein-
tres et sculpteurs, primés par la
ville de Croissy et l’Association ar-
tistique. ●
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Esquisse architecturale du futur pôle chanorien.
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